
GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE (RC)

L’assurance de Responsabilité Civile permet l’indemnisa-
tion par l’assureur des dommages que vous pouvez causer
aux autres en cas d’accident.
Seront donc couverts les dommages occasionnés au pas-
sager transporté (si assurance biplace souscrite et emport
de passager validé !) ainsi qu’aux tiers non transportés
(par exemple le propriétaire du hangar dans lequel est sta-
tionné votre ULM, autres occupants du hangar, victimes de
la machine du fait de tout événement à caractère acci-
dentel que ce soit au sol ou en vol…).

Le programme d’assurances Fédéral propose 
deux types de garanties : 

La RC Utilisateur (attachée à la personne) :
Elle permet l'indemnisation par l'assureur des dommages
occasionnés aux tiers en cas d'accident quel que soit
l'ULM piloté dès lors que l'ULM utilisé est identifié en France
ou dans un pays limitrophe (à l'exclusion des principautés
d'Andorre et de Monaco) et le vol est effectué en confor-
mité avec les réglementations en vigueur.

La RC Aéronef (attachée à un ULM) :
Elle permet l’indemnisation par l'assureur des dommages
occasionnés aux tiers en cas d'accident, quelle que soit la
qualité des utilisateurs (élève pilote, pilote ou pilote instruc-
teur) dès lors qu’ils sont licenciés à la FFPLUM et que le vol
est effectué en respect des réglementations en vigueur.

GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT (IA)

Cette assurance Individuelle Accident, facultative mais
vivement conseillée, permet de garantir la personne assu-
rée en cas de Décès ou Invalidité consécutif à un accident
d’ULM. En cas de décès ou d'invalidité permanente totale
la garantie est versée intégralement. En cas d'invalidité par-
tielle il n’y a pas d’indemnisation pour un taux d’invalidité
inferieur à 15 %. La garantie Individuelle Accident FFPLUM
est accompagnée d’une Assistance-Rapatriement pour
l’organisation et la prise en charge de votre personne en
cas d’accident.

GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT 
PASSAGER (IA PASSAGER)

Cette assurance, qui n’est pas obligatoire, permet de
garantir un capital contractuel, versé automatiquement à
la personne assurée (le passager dans ce cas) sous réser-
ve des cas d’exclusions ou à ses ayants droit en cas de
décès. La notion de faute du pilote n’intervient pas et il n’y
a pas de longues enquêtes pour déterminer la valeur des
préjudices. La garantie Individuelle Accident Passager
FFPLUM est accompagnée d’une Assistance-Rapatriement
pour l’organisation et la prise en charge de votre passager
en cas d’accident.

ASSURANCE CASSE ULM
Les garanties d’assurances proposées par le contrat fédé-
ral FFPLUM ne couvrent en aucun cas les dommages maté-
riels (incendie, effondrement du hangar, vol, vandalisme,
atterrissage dur, collision au sol ou en vol…) que votre ULM
pourrait subir. Pour couvrir ces dommages accidentels, il
convient de souscrire une assurance Casse (aussi appelée
assurance Corps).
Il est possible de souscrire une assurance Casse au sol uni-
quement (moteur à l’arrêt, limitée pour les risques au sol)
ou Casse au sol et en évolution.
La prime d’assurances est fonction de la classe d’ULM, du
montant que vous souhaitez assurer (vous n’êtes pas obli-
gé d’assurer 100 % de sa valeur), de l’expérience du ou des
pilotes, de l’utilisation faite de l’ULM, des antécédents
sinistres éventuels.

ASSURANCE MULTIRISQUES HANGAR
Propriétaire ou locataire d’un Hangar à usage de parking
d’aéronefs, il est recommandé (voire obligatoire dans cer-
tains cas) de souscrire une assurance Multirisques Hangar.

Cette assurance permet de garantir votre Responsabilité
Civile en tant que propriétaire et/ou exploitant du bâtiment
mais également les dommages subis par le hangar et son
contenu (y compris les aéronefs) notamment pour les
risques incendie, évènements climatiques, catastrophes
naturelles, dégâts des eaux, vol/vandalisme, bris de
glaces, dommages électriques…
Le prime d’assurances est fonction de la superficie du han-
gar, de sa situation géographique, de la valeur du contenu
à assurer et des garanties souhaitées.

Rappel Assurances

Pour toutes questions ou étude personnalisée 
contacter le courtier d’assurances fédéral
www.air-assurances.com  q espace FFPLUM

par email : ffplum@air-assurances.com
Intermédiaire en assurances
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